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PRESENTATION DE LA MODIFICATION 
 

1) Historique du Plan Local dõUrbanisme  
 

Par délibération du 03 novembre 2016, le conseil communautaire a approuvé 

lõ®laboration du Plan Local dõUrbanisme (PLU). 

Par délibération du 15 octobre 2020, le conseil communautaire a approuvé la 

modification n°1 du document.  

Par délibération du 02 décembre 2022 , le conseil communautaire a prescrit la 

modification n°2 du document.  

Par délibération du 29 juin 2023, le conseil communautaire a fait évoluer la 

modification n°2 engagée en décembre 2023 en la modification de droit commun 

n°3 du PLU de Vire Normandie.  

Par délibération du 12 mars 2024, le conseil communautaire a approuvé la 

modification n°2 du document.  

Le P.A.D.D de la commune (Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable) 

fixe quatre orientations majeures ayant différents objectifs  : 

Axe1  : Redynamiser la démographie et tendre vers un meilleur équilibre entre 

lõagglom®ration et les territoires p®riph®riques  

¶ B©tir le d®veloppement sur la base dõune politique de p¹les de services 

complémentaires  

¶ Stopper lõ®rosion d®mographique, puis relancer la croissance  

¶ Conforter le dynamisme des pôles de services  

¶ Environnement  : Inscrire le développement des pôles de services en harmonie 

avec lõenvironnement naturel  

Axe2  : Mettre en place une politique dynamique, diversifiée et qualitative (volet 

habitat)  

¶ Pr®voir un d®veloppement de lõhabitat par p¹les de services 

¶ Requalifier le parc privé  

¶ Mettre en ïuvre une politique de gestion du foncier  

¶ Favoriser la mixité dans les nouveaux programmes de logements  

¶ Répondre aux besoins des populations spécifiques  

¶ Faire vivre la politique de lõhabitat  

¶ Environnement  : Inscrire le d®veloppement de lõhabitat dans une d®marche 

durable  

Axe3  : Affirmer le pôle économique virois  

¶ Soutenir le d®veloppement de lõindustrie, de la logistique et de lõartisanat  

¶ Conforter lõoffre commerciale et de services en tenant compte des centralit®s 
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¶ Favoriser le maintien dõune agriculture viable et sa diversification  

¶ Soutenir le d®veloppement de lõoffre de tourisme-loisir en sõappuyant sur le 

patrimoine local  

¶ Environnement  : concilier lõactivit® ®conomique et la prise en compte de 

lõenvironnement  

Axe4  : Faciliter lõacc¯s au territoire et am®liorer les conditions de d®placement tous 

modes (volet déplacements)  

¶ Assurer une meilleure desserte du territoire de Vire Normandie en confortant la 

Diagonale Normande  

¶ Am®liorer lõaccessibilit® et la s®curit® en direction des principales centralit®s 

¶ Gérer harmonieusement le stationnement dans les différents pôles de services  

¶ Environnement  : minimiser les déplacements carbonés pour réduire les 

émissions de gaz à effet de serre  

2) Rappel sur la procédure de modification  
 

La proc®dure de modification des documents dõurbanisme est pr®vue ¨ lõarticle L 

153-36 du code de lõurbanisme issu de la loi nÁ 2014-366 du 24 mars 2014 pour lõacc¯s 

au logement et un urbanisme r®nov® (dite loi ALUR) qui lõa modifi® partiellement.  

Rappel L153 -56 :  

« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article  L. 153-31, le 

plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération 

intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement , les orientations 

d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions.  

 

Le décret n°2013 -142 du 14 février 2013 pris en application de l'ordonnance n° 2012 -

11 du 5 janvier 2012 et consolidé au 30 Septembre 2016, portant clarification et 

simplification des procédures d'élaboration, de modification et de révision des  

documents d'urbanisme pr®cise les cas dõutilisation de cette proc®dure et les 

modalit®s de sa mise en ïuvre. » 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
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3) Déroulement de la procédure de 

modification du P.L.U  
 

Le code de lõurbanisme pr®cise les modalités du déroulement de la procédure de 

modification du PLU  :  

Aux termes de lõarticle L153-43 du code de lõurbanisme, ç ¨ l'issue de l'enqu°te 

publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été 

joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 

commissi on d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou du conseil municipal. »  

 

LõArticle L153-41 précise les points suivants  :  

« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour 

effet :  

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultante, dans une 

zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. »  

Lõarticle L153-44 du Code de lõurbanisme pr®cise :   

« L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies 

aux articles L. 153-23 à L. 153-26. » 

Concernant la publicit® et lõentr®e en vigueur des actes relatifs ¨ lõ®laboration, 

lõ®valuation, et lõ®volution du PLU, lõarticle R 153-21 précise  : 

1° La délibération qui prescrit l'élaboration ou la révision du plan local d'urbanisme et 

qui définit les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de la concertation. Il en est 

de même, le cas échéant, de l'arrêté qui définit les objectifs poursuivis e t les modalités 

de la concertation lors de la modification du plan local d'urbanisme  

2Á La d®lib®ration qui approuve, r®vise, modifie ou abroge un plan local dõurbanisme 

; 

3° Le décret ou l'arrêté prononçant la déclaration d'utilité publique prévue à l'article 

L. 153-58 ; 

4° La décision ou la délibération prononçant la déclaration de projet ainsi que la 

délibération ou l'arrêté mettant le plan en compatibilité avec la déclaration de projet 

dans les conditions prévues à l'article L. 153 -58 ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211376&dateTexte=&categorieLien=cid
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5° La délibération qui approuve la modification ou la révision du plan local 

d'urbanisme ainsi que l'arrêté mettant le plan en compatibilité en application de 

l'article L. 153 -53 ; 
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MOTIFS DE LA MODIFICATION 
 

La modification du Plan Local dõUrbanisme de Vire Normandie a ®t® engag®e sur 

demande des élus qui ont observé plusieurs adaptations à assurer au sein du 

document dõurbanisme. Celle-ci sõinscrit dans la continuit® des grandes orientations 

du P.A.D.D . 

Cette évolution concerne plusieurs points du P.L.U qui vont faire évoluer le rapport de 

présenta tion, certaines Orientations dõAm®nagement et de Programmation, ainsi 

que le règlement écrit et graphique de la commune. La procédure de modification 

est ici la plus adaptée aux demandes des élus.  

Les modifications apport®es au Plan Local dõUrbanisme de Vire Normandie sont les 

suivantes  :  

 

¶ Modification du règlement écrit et graphique concernant l es hauteurs de 

constructions sur le site de lõentreprise Normandise 

¶ Supp ression des sous-secteurs Aa pour les intégrer à la règle commune de la  

zone A  ; 

¶ Evolution de lõarticle N2 du r¯glement ®crit ; 

¶ Modification du plan de zonage afin de permettre la réalisation  du projet 

« dõhabitat adapté  » aux gens  du voyage  ; 

¶ Suppression de lõarticle A.8 du r¯glement ®crit ; 

¶ Suppression de la mention « extension interdites  è de lõOAP avenue de 

Bischwiller en vue du dévelo ppement de la station de lavage  ; 

¶ Evolution de  la règlementation du nuancier autorisé pour les fa çades 

principales des bâtiments  ; 

¶ Evolut ion du zonage du Leclerc en Uxc  vers la rue Saint -Père ; 

¶ Evolution du zonage de la parcelle 187 ZK 11 en Nxt  ; 

¶ Modification du r¯glement ®crit pour autoriser les ®quipements dõintérêt 

collectif  aux article s 2 du règlement écrit ;  

¶ Modification du zonage de lõancienne mairie de la commune de Truttemer -le-

Grand  ; 

¶ Modification du zonage pour la prise en compte du déplacement de la mairie 

de la commune de Maisoncelles la Jourdan  

¶ Evolution du zonage de la parcelle 545 C 981 de Nd à Na  

¶ Règlementation applicable aux toitures  : autorisation des toits à quatre pans  

¶ Evolution de  lõarticle 11 du r¯glement ®crit pour les b©timents dõint®r°t 

collectif  concernant les clôtures  ; 

¶ Compl®ter lõ®toilage des bâtiments permettant leur changement de 

destination  ; 

¶ Ajout de plusieurs emplacements réservés sur le plan de zonage  ; 

¶ Evolutions mineures et ajout dõannexes au P.L.U ; 
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1) Modification du règlement écrit et graphique concernant la 

hauteur de s constructions sur le site de lõentreprise 

Normandise  
Lõentreprise Normandise est actuellement class®e en secteur Ux au sein du plan de 

zonage et du règlement écrit de la commune. Dans le cadre du développement de 

son activit®, lõentreprise souhaiterait pouvoir augmenter la hauteur de ses bâtiments 

pour le séchage de ses produits. Pour ce faire , la municipalité demande à ce que la 

r¯gle actuelle autorisant des hauteurs jusquõ¨ 14m ®volue pour permettre  une 

hauteur allant jusquõ¨ 25m pour lõentreprise. Cette  modification entra îne la création 

dõun sous-secteur Ux m spécialement dédié  aux b©timents de lõentreprise Normandise  

et autorisant une hauteur de 25m. Uxm est créé directement dans le règlement écrit 

et graphique du P.L.U.  

Localisation de lõentreprise en secteur UX sur le PLU actuel :  

 

 

 

 

Plan de zonage actuel  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de zonage modifié  
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Règlement du P.L.U incluant le sous -secteur Uxm  (éléments ajoutés en bleu ) : 
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2) Suppression des sous -secteur Aa pour intégration à la règle 

commune de la zone A  
 

La commune de Vire Normandie souhaite  intégrer le sous-secteur  Aa à  la règle 

générale de la zone A. Le sous -secteur Aa regroupe  le bâti dispersé en milieu rural, 

qui nõa pas de vocation agricole et nõest pas destin® ¨ accueillir de nouvelles 

habitations, afin de lui laisser la possibilit® dõ®voluer (extension, annexe, adaptation, 

réhabilitation) sous réserve de sa bonne insertion dans lõenvironnement. 

Pour ce faire , le plan de zonage a été modifié avec l õint®gration de tous les sous -

secteurs A a à la zone A , le règlement à lui aussi été modifié avec la suppression  des 

sous-secteurs Aa et le rajout  des extensions et annexes (dont abris pour animaux hors 

activité agricole principale) autorisée s en zone A.  

Cette décision va permettre une  meilleure compr®hension de la r¯gle et sõinscrit dans 

la continuité de la Loi  dite Loi  Macron permettant  au PLU dõint®grer les extensions, les 

constructions dõannexes aux logements existants des zones agricoles ou naturelles au 

sein de la r églementation écrite.  

Toutes les mentions au sous -secteur Aa sont supprimées du règlement.  

La règle commune à la zone A concernant les extensions et annexes dans le 

règlement  du P.L.U en vigueur  est la suivante  :  

Le règlement actuel autorise les extensions et annexes dans les sous -secteurs Aa , Ah 

et Ax:  
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La volonté des élus  est de faire évoluer cette disposition r églementaire concernant 

les extensions et annexes pour les autoriser ¨ lõensemble de la zone A. La 

règlementation concernant les abris pour animaux hors activité agricole principale 

est issue des cahiers du CAUE du Calvados.  

Extraits du règlement écrit  avec lõint®gration des extensions et annexes à la règle 

générale de la zon e A , et suppression de la zone Aa  :  

(Les ajouts au règlement sont en bleu et les éléments supprimés en rouge ).  

ARTICLE A2 : TYPES DΩOCCUPATION ET DΩUTILISATION DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ όy compris ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Aa et les secteurs Ah Ar et Ax), 

sauf dispositions spécifiques contraires : 

Sont autorisés sous conditions : 

¶ Les remblais, déblais, affouillements et exhaussements ŘŜ ǎƻƭΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ όŞƴŜǊƎƛŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ όǾƻƛǊƛŜǎΣ ŜǘŎΦύΣ à des travaux de 
construction, à la sécurité incendie et à la régulation des eaux pluviales. 

¶ Les aménagements, installations (y compris les installations classées) et constructions sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ, ou ǉǳΩƛƭǎ 
aient une vocation agricole ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ǉǳƛ 
ƻƴǘ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇƻǊǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ telles que définies ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [омм-1 du Code rural et de la pêche 
maritime. 

¶ Les aménagements, installations et constructions à vocation agricole supposant un périmètre 
sanitaire tel que défini par le Règlement Sanitaire Départemental ou par la règlementation liée aux 
Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ tƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ : 
- ƴŜ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǇǇƻǎŀƴǘ 

également un périmètre sanitaire ς ou à défaut de ne pas réduire les interdistances avec ces 

derniers, 

- ne pas inclure dans ce périmètre sanitaire des habitations de tiers, ou à défaut de ne pas le 

réduire. 

¶ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ : 
- ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜύ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мрл mètres 

ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ, 

- ƻǳ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

¶ [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŀƴǘ ƴƛ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƴƛ 
la qualité paysagère du site, sous réserve : 

- ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŜƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜύ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ implantées dans une 

zone de 30 ƳŝǘǊŜǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ 

- ƻǳ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ implantées dans 

une zone de 30 ƳŝǘǊŜǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭΦ 
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¶     Les extensions et annexes des habitations, ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǳƴ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ sous réserve : 

- 5Ŝ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΦ 
- 5Ŝ ƴŜ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝƴ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
logements. 
- 5ΩşǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ. 
- vǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎŀƴǎ ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нлƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
chacune par unité foncière. 
- 5ΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ол mètres à ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ. 
 

¶ Pour les abris pour animaux sont autorisés (hors activité agricole principale) à condition :  

- vǳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎƻƛǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŞƎŀƭŜ Ł с ƳŝǘǊŜǎ ƻǳ Ł п ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ 

en cas de toiture terrasse ς limité à un seul niveau (RDC). 

- vǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǘŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нрƳ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 

ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ǎƻƛǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ плƳ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ 

ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ. 

Il ne pourra pas y avoir plus de quatre annexes, abris pour animaux compris (hors activité principale), 

par unité foncière. 

όΧύ 

ARTICLE A9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Constructions à usage ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol de chaque nouvelle construction à usage ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ (y compris les logements des exploitants agricoles) 
ne peut pas excéder 180m². 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol des extensions des constructions à usage ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ (y compris les logements des exploitants 
agricoles) ne peut pas excéder : 

-soit 30% de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol du bâtiment initial à compter de ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du présent règlement, 

-soit une emprise au sol telle que celle totale du bâtiment après travaux ƴΩŜȄŎŝŘŜ pas 180m². 



Vire Normandie                                                          Modification N°3  14 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ des exploitants 
agricoles) ne peut pas excéder 60m²ou 20m² pour les abris pour animaux (hors activité agricole principale). 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ нл҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мрллƳч Ŝǘ Ł ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ оллƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ 
inférieure à 1500m². 

 

Toutes les références faites à la zone Aa seront supprimées des pièces du P.L.U  
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Plan de zonage en vigueur avant intégration des sous -secteurs Aa à la zone A        Plan de zonage modifié avec intégration des sous -secteurs Aa à la zone A  

EXTRAITS DU PLAN DE ZONAGE 
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3) Evolution de lõarticle N2 du r¯glement ®crit  
 

La r¯gle actuelle en zone Nxt autorise les extensions, sous r®serve que lõemprise au sol 

de lõensemble des b©timents ne d®passe pas 400 mİ. Afin de garantir une plus grande 

équité, le règlement est modifié pour intégrer une règle de proportionnalité, 

permettant les extensions en fonction de la surface du bâtiment principal.  

(Les ajouts a u règlement sont en bleu et les él éments supprimés en rouge ) 

Article N2 : TYPES DΩOCCUPATION ET DΩUTILISATION DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

(é) 
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4) Modification du plan de zonage pour permettre la réalisation 

du projet d õhabitat adapt® aux gens du voyage.  
 

La commune souhaite modifier le plan de zonage de son Plan Local dõUrbanisme afin 

de permettre un projet d õhabitat adapt® aux gens du voyage. Dans cette optique, 

les ®lus souhaitent lõapplication dõune « trame  » appliquée  sur la parcelle retenue pour 

le projet (photo ci -dessous).  

Parcelle AX 0043 

 

Secteur Ux sur la plan de zonage en vigueur 
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La parcelle AX 0043 se situe en zone Ux correspondant aux espaces ¨ vocation  

dõactivit®s ®conomiques. Afin de pouvoir appliquer la trame pour lõhabitat adapt® 

aux gens du voyage, cette parcelle est reclass®e en zone U correspondant : ç aux 

espaces déjà urbanisés et ou les équipements publics existants ou en cours de 

réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter  ». 

Elle est intégrée au  sous-secteur Ubv2 (Extrait du plan de zonage ci -dessous) qui 

correspond aux « quartiers mixtes ¨ vocation principale dõhabitat, issus dõextensions 

des noyaux urbains de lõagglom®ration viroise. »  

Lõapplication de cette trame  en appui (figuré hachures bleues  sur le règlement 

graphique ) en appui du plan de zonage  prend la forme dõune prescription surfacique  

autorisant la création de 

terrain s familiaux. La 

spécificité de cette 

trame  « caravanes  » est 

dõautoriser l'installation des 

« caravanes constituant 

l'habitat permanent de 

leurs utilisateurs »  (loi du 5 

juillet 2000, reprise par 

l'article L.444 -1 du Code de 

l'urbanisme).  

 

 

 

 

Plan de zonage avec la trame «  terrain familiaux  » et reclassement en Ubv2  

Lõarticle 1 du règlement écrit de la zone U  du Plan Local dõUrbanisme pr®cise le 

caractère exceptionnel de cette trame  « caravane s » : 
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Lõarticle 2 du r¯glement ®crit de la zone U du Plan Local dõUrbanisme pr®cise quant 

à lui la distinction réglementaire entre les campings et les terrains familiaux qui doivent 

pouvoir comporter des caravanes en spécifiant « lõinstallation de caravanes, 

résidences mobiles et résidences démontables constituant un habitat permanent »  : 
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5) Suppresion de lõarticle A.8 du r¯glement ®crit 
 

Lõarticle A.8 p.152 du r¯glement ®crit réglemente lõimplantation des constructions les 

unes par rapport aux autres sur une même propriété.  Paraissant trop contraignant 

pour   les projets individuels vis -à -vis des faibles enjeux quõil repr®sente, les ®lus de la 

commune de Vire Normandie ont décidé de le supprimer.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6) Suppression de  la mention «  extension interdites  è de lõOAP 

avenue de Bischwiller en vue du développement de la station 

de lavage  
 

LõOrientation dõAm®nagement et de Programmation avenue Bischwiller est modifi®e. 

Les O.A.P actuelles ne permettent aucun projet dõagrandissement sur ce secteur. La 

mention «  extension interdite  è est supprim®e de lõO.A. P ouvrant ainsi la possibilit® ¨ 

la station de lavage le développement de nouve lles activités.  

La station de lavage avenue Bischwiller fait partie intégrante du dynamisme de la 

zone dõactivit®. La suppression de la mention ç extension interdite  è au sein de lõO.A.P 

permet ¨ cette entreprise dõaccueillir plus de v®hicules et par cons®quent 

dõaugmenter le d®veloppement de lõactivit® dans le secteur.  

Ainsi, tout en maintenant un objectif de r®interrogation de lõactivit®, cette suppression 

permet à la station de se restructurer, voire  de sõagrandir.  

De plus, la  section  indiquée (cercle rouge épais ) correspond ant  voie de circulation 

Poids Lourds principale est ®galement retir®e de lõO.A.P. 
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O.A.P actuelle  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

O.A.P modifiée avec la  mention «  extensions interdites  » et la section « voie de circulation PL  » retiré e
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7) Evolution de  la règlementation du nuancier autorisé pour les 

façades principales des bâtiments  
 

Cette modification concerne lõarticle 11 des diff®rents secteurs du r¯glement au sein 

du P.L.U de Vire Normandie  pour les constructions ¨ destination dõhabitation (Les 

autres destinations ne sont pas concernées par cette règle) . Les élus souhaitent 

assouplir la r églementation concernant lõaspect ext®rieur des constructions, plus 

particulièrement les matériaux apparents et les couleurs.  

Pour cette modification, un travail a  été mené avec les élus de Vire Normandie dans 

le cadre dõun ç Atelier thématique  » atours des teintes et des couleurs. Ces ateliers ont 

permis de faire évoluer la règle au sein du règlement écrit du P.L.U et de créer une 

Orientation dõAm®nagement et de Programmation thématique autour des teintes et 

des couleurs des bâtiments virois.   

Le principe r églementaire propos® ¨ travers le r¯glement et lõO.A. P est de modifier 

lõarticle 11 de chaque zone avec une r¯gle g®n®rale expliqu®e de fa­on claire et 

concise. De plus , lõO.A. P th®matique va permettre de réglementer chaque typologie 

de constructions au sein de Vire Normandie avec une approche  plus complète et 

détaillée  et dont la portée règlementaire permet des appréciations circonstanciées.  

 

Au sein du P.L.U la r¯gle actuelle concernant lõaspect ext®rieur est la suivante :  

 

 

Le nouveau principe r églementaire concernant lõaspect ext®rieur des constructions 

¨ lõarticle 11 du r¯glement est le suivant : 

Tout dõabord, il est rappel® les dispositions de lõarticle R.111-27 du code de 

lõurbanisme dans les dispositions g®n®rales ¨ lõensemble des secteurs, ici le r¯glement 

du secteur Ua est utilis® en tant quõillustration, mais la r¯gle est modifi®e de la m°me 

façon pour to utes les zones du P.L.U (les ajouts au règlement sont en bleu et les 

éléments supprimés en rouge ). 
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Concernant lõaspect ext®rieur des constructions : 
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Extraits de lõOrientation dõAm®nagement et de Programmation  

thém atique  :  

La pr®sente O.A.P permet dõ®clairer les porteurs de projets sur les attendus en termes 

dõapproche architecturale et sur les notions dõharmonie au sein du r¯glement ®crit. 

Les constructions sont classées par typologies  : 

 

Des orientations sont définies pour chacune  de typologies architecturales  :  
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8) Evolution du zonage du Leclerc en Uxc  rue Saint -Père 
 

Les élus de la commune de Vire souhaitent faire évoluer le plan de zonage au niveau 

des parcelles 730 C0317, 730 C0182, 730 C0181, 730 C0131 et 730 C0206  dõune 

superficie totale dõenviron 0,6ha. En effet au P.L.U actuel , ces parcelles  sont situées 

rue Saint -Père en secteur Uav correspondant « aux tissus urbains anciens (y compris 

de la Reconstruction) de lõagglom®ration viroise. Il sõagit de quartiers mixtes ¨ 

vocation principale dõhabitat, pour lesquels certaines r¯gles adapt®es sont stipul®es » 

(règlement du P.L.U)  

 

 

 

 

 

 

 

 

    

Plan de zonage au P.L.U actuel  

Dans le contexte du développement économique de la commune et en cohérence 

avec l'orientation définie dans le Projet d'Aménagement et de Développement 

Durable (P.A.D.D) visant à " Affirmer le pôle économique virois ," les élus expriment le 

souhait de reclasser ces parcelles  (Uav)  en catégorie Uxc, destinée à accueillir des 

activités commerciales et de services. Cette démarche s'inscrit dans la perspective 

d'une expansion future du centre commercial E. Leclerc.  La superficie des parcelles 

Uav reclassées en Uxc est de 0,6ha.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de zonage au P.L.U modif ié 



Vire Normandie                                                          Modification N°3  27 

 

9) Evolution du zonage de la parcelle 187 ZK 11 en Nxt.  

 
 

La parcelle 187 ZK 11, située sur la commune déléguée de Coulonces, est 

actuellement classée en zone Na  dans le P.L.U. en vigueur. Cette parcelle correspond 

au château de Coulonces, actuellement en cours de rénovation. Cependant, le 

zonage Na  n'étant pas adapté au site ni au projet de valorisation du château, une 

modification est nécessaire.  

Ainsi, la zone Na  est supprimée et remplacée par deux zones Nxt , situées de part et 

d'autre de lõ®tang, afin de mieux r®pondre aux besoins du projet. Cette ®volution du 

zonage permettra notamment de d®velopper une partie du projet dõh®bergement 

en dehors de la zone 3 de nuisance sonore . 

Vocation du sous -secteur Nx  :  

 

La superficie des deux sous -secteur Nxt est de 0,8ha environ soit la  même  surface de 

lõancien secteur NA. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de zonage en vigueur  Plan de zonage modifié  
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10) Evolution du règlement écrit pour autoriser les 

®quipements dõint®r°ts collectifs  aux articles 2.  
 

Les élus de Vire Normandie souhaitent améliorer la clarté et la compréhension du 

règlement écrit en précisant que les Équipements d'Intérêt Collectif et de Services 

Publics (EISCP) ainsi que les constructions et installations requises pour les services 

pub lics ou d'intérêt collectif (CINASPIC) sont autorisés dans l'ENSEMBLE des zones.  

Le règlement écrit est modifié en conséquence  : 

 

Cette disposition est ajoutée à toutes les zones du P.L.U.  

 

11) Modification du  zonage de lõancienne mairie de la 

commune de Truttemer -le-Grand   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de zonage actuel  

La municipalit® souhaite faire ®voluer le plan de zonage ¨ lõemplacement de 

lõancienne mairie. En effet la destination de ce b©ti est actuellement de lõhabitat. 

Lõ®volution du zonage permet de changer la zone Ue (Equipement) en zone Ua (B©ti 

ancien)  
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Plan de zonage modifi é  
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12) Modification du zonage pour la prise en compte du 

déplacement de la mairie de la commune de 

Maisoncelles la Jourdan  
 

La commune déléguée de Maisoncelles -la-Jourdan souhaite faire évoluer le zonage 

de la parcelle 388 D0134 actuellement classée en secteur Ue. En effet, dans le cadre 

du déplacement de la mairie et de la vente du bâtiment  ; les élus souhaitent changer 

le zon age Ue correspondant « aux secteurs d®di®s ¨ lõaccueil des ®quipements 

dõint®r°t collectif », en zonage U a correspondant « aux noyaux urbains anciens (y 

compris de la Reconstruction) pr®sents sur le territoire de Vire Normandie Il sõagit de 

quartiers mixte s ¨ vocation principale dõhabitat.» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de zonage au P.LU en vigueur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de zonage modifié 
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13) Evolution du zonage de la parcelle 545 C 981 de Nd à 

Na  

 
La parcelle 545 C 981 abrite un pavillon depuis de nombreuses années, sans présenter 

de caractéristiques spécifiques justifiant son classement en zone Nd  (Correspond aux 

espaces naturels dont la constructibilité est limitée à certains types de constructions) . 

Il est donc proposé de la reclasser en zone Na , plus en adéquation avec la nature 

des lieux.  (La zone dõimplantation Na correspondant ¨ lõhabitat diffus en milieu rural 

sans vocation agricole, nõest pas destin®e ¨ accueillir de nouvelles habitations. 

Cependant, sont évolution sera possible (extension, annexe, adaptation 

réhabilitation) sous réserve d õune bonne insertion dans lõenvironnement). 
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14) Règlementation applicable aux toitures  : autorisation des 

toits à quatre pans  

 
Cette modification concerne la règlementation applicable aux toitures. Les élus 

souhaitent autoriser les toits à quatre pans au sein de la commune hors secteurs ABF. 

La règlementation actuelle est la suivante  : 

 

Règlement écrit en vigueur  

 

Le règlement écrit modifié vise à autoriser les toits à quatre pans sans pointe de 

diamant.  

 

Règlement écrit modifié  
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15) Evolution de la règlementation applicable aux clôtures  :  

art 11 du règlement écrit  
 

Dans le cadre de la modification de son P.L.U, les élus de Vire Normandie souhaitent 

assouplir la réglementation relative aux clôtures. En effet, la nécessité actuelle de la 

commune est de permettre à la future gendarmerie de Vire d'être entourée de 

clôtures excédant une hauteur de 2 mètres. Cep endant, le règlement en vigueur 

limite actuellement la hauteur maximale des clôtures en bordure de rue à 1,5 mètre. 

C'est la raison pour laquelle l õ®volution suivante est apporté e au règlement écrit pour 

répondre à cette exigence  et anticiper les futurs ca s similaires :  

La mention  : « Les constructions et ®quipements dõint®r°ts collectifs et de service 

public (EICSP) ne sont pas concernés par les règles ci -après en raison de leur 

spécificité techniques et réglementaires ) » est rajoutée au règlement écri t aux 

article s 11. 

 

Règlement écrit modifi é
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16) Etoilage de plusieurs bâtiments sur le plan de zonage 

permettant les changements de destinations  
 

Les élus de la commune de Vire Normandie souhaite nt  étoiler différents bâtiments sur 

le plan de zonage afin dõautoriser leur changement de destination. 

Les étoilages sont présentés dans la notice de modification avec un extrait du plan 

de zonage modifiés (les bâtiments étoilés sont représentés avec des cercles rouges) 

et des extraits de photos satellites.  

¶ Commune déléguée de Roullours  : parcelles 545 ZE 0037 et 545 ZE 0039 

Les trois bâtiments étoilés ici sont situés en secteur Na correspondant à  ç lõhabitat diffus 

en milieu rural sans vocation agricole, nõest pas destin®e ¨ accueillir de nouvelles 

habitations. Cependant, son évolution sera possible (extension, annexe, adaptation, 

r®habilitation) sous r®serve de leur bonne insertion dans lõenvironnement » 
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¶ Commune déléguée de Roullours  : parcelle 545 Z K 0046 ð La Cour  

 

 

Les trois bâtiments étoilés ici sont situés en secteur A  au nouveau P.L.U (ancien 

secteur Aa).  
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¶ Commune déléguée de Roullours  : parcelle 545 Z P 165 ð Le Fay 

 

Le bâtiment  étoilé ici se situe en secteur A au nouveau P.L.U (ancien secteur Aa).  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 






































